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(54) ROBINET ET DISPOSITIF DE FOURNITURE DE FLUIDE SOUS PRESSION

(57) Robinet pour fluide sous pression, avec ou sans
détendeur de pression intégré, comprenant un corps (2)
abritant un circuit (3) interne de fluide ayant une extrémité
(4) amont destinée à être mise en relation avec une ré-
serve de fluide sous pression et une extrémité aval (5)
destinée à être mise en relation avec un appareil utilisa-
teur via un raccord (15) de sortie, le circuit (3) comprenant
une vanne (6) de contrôle du débit dans le circuit (3), la

vanne (6) étant commandée par un organe (7) d’action-
nement mobile pour commander l’ouverture ou la ferme-
ture de cette dernière, caractérisé en ce que le robinet
(1) comprend un tuyau (8) de soutirage comprenant une
première extrémité reliée rigidement au corps (2) au ni-
veau de l’extrémité aval (5) du circuit (3) interne de fluide
et une seconde extrémité espacée du corps (2) et munie
du raccord (15) de sortie.
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Description

[0001] L’invention concerne un robinet et un dispositif
de fourniture de fluide sous pression.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
robinet pour fluide sous pression, avec ou sans déten-
deur de pression intégré, comprenant un corps abritant
un circuit interne de fluide ayant une extrémité amont
destinée à être mise en relation avec une réserve de
fluide sous pression et une extrémité aval destinée à être
mise en relation avec un appareil utilisateur via un rac-
cord de sortie, le circuit comprenant une vanne de con-
trôle du débit dans le circuit, la vanne étant commandée
par un organe d’actionnement mobile pour commander
l’ouverture ou la fermeture de cette dernière.
[0003] Les robinets de gaz sous pression sont géné-
ralement réalisés à partir d’un corps métallique moulé et
usiné qui doit intégrer diverses fonctions. Ceci complique
la production et augment les coûts.
[0004] En outre, des robinets récents intègrent de plus
en plus de fonction électriques et de communications
dont le fonctionnement peut être affecté par la structure
du robinet.
[0005] Un but de la présente invention est de pallier
tout ou partie des inconvénients de l’art antérieur relevés
ci-dessus.
[0006] A cette fin, le robinet selon l’invention, par
ailleurs conforme à la définition générique qu’en donne
le préambule ci-dessus, est essentiellement caractérisé
en ce que le robinet comprend un tuyau de soutirage
comprenant une première extrémité reliée rigidement au
corps au niveau de l’extrémité aval du circuit interne de
fluide et une seconde extrémité espacée du corps et mu-
nie du raccord de sortie.
[0007] Par ailleurs, des modes de réalisation de l’in-
vention peuvent comporter l’une ou plusieurs des carac-
téristiques suivantes :

- le tuyau de soutirage est rigide et composé d’un mé-
tal tel que du cuivre,

- le tuyau de soutirage est souple, le robinet compre-
nant des éléments de maintien du tuyau tels que des
nervures ou clips,

- le tuyau de soutirage comporte au moins un coude
ou cintrage définissant un changement de direction
entre ses deux extrémités,

- le robinet comprend une face avant, une face arrière
est deux faces latérales, l’extrémité aval du circuit
interne de fluide étant située sur une face latérale
du corps, la seconde extrémité du tuyau de soutirage
étant orientée vers la face avant,

- le robinet comporte une coque de protection monté
autour d’au moins une partie du corps du robinet et
en ce qu’au moins une partie du tuyau de soutirage
est abrité dans la coque, le raccord de sortie débou-
che via une ouverture de la coque,

- la coque comporte une portion tubulaire définissant
une poignée de manutention, au moins une portion

du tuyau de soutirage est abrité dans ladite poignée,
- le robinet comprend une extrémité inférieure de

montage munie d’organe(s) d’accrochage mobile(s)
destiné(s) à coopérer avec un ou des organes d’ac-
crochage complémentaires pour former un système
de connexion rapide du robinet sur une source de
gaz ou un circuit,

- le(s) ou les organes d’accrochage comprennent des
billes ou griffes,

- le circuit du robinet comprend un organe de détente
de pression à une valeur déterminée fixe ou réglable
via un sélecteur.

[0008] L’invention concerne également un dispositif de
fourniture de fluide sous pression, notamment de gaz
sous pression, comprenant un premier ensemble fonc-
tionnel comportant au moins une bouteille de fluide sous
pression reliée à un premier robinet, le premier robinet
comprenant un circuit interne de fluide comportant un
clapet d’isolation, le dispositif comportant un second ro-
binet formant une entité physique distincte du premier
robinet, le second robinet étant muni d’un circuit interne
de fluide, le premier robinet et le second robinet compre-
nant des organes d’accrochage respectifs formant un
système de connexion rapide male/femelle amovible du
second robinet sur le premier robinet, le second robinet
étant un robinet conforme à l’une quelconque des carac-
téristiques ci-dessus ou ci-dessous. L’invention peut
concerner également tout dispositif ou procédé alternatif
comprenant toute combinaison des caractéristiques ci-
dessus ou ci-dessous dans le cadre des revendications.
D’autres particularités et avantages apparaîtront à la lec-
ture de la description ci-après, faite en référence aux
figures dans lesquelles :

[Fig. 1] représente une vue de côté, en coupe, sché-
matique et partielle, illustrant un exemple de réali-
sation d’un robinet selon l’invention,

[Fig. 2] représente une vue en coupe et de côté,
schématique et partielle, illustrant un autre exemple
de réalisation du robinet selon l’invention et d’une
source de fluide sous pression, le robinet étant sé-
paré de ladite source de fluide,

[Fig. 3] représente une vue de côté, schématique et
partielle, illustrant un détail d’un autre exemple de
réalisation d’un tuyau de soutirage d’un robinet selon
l’invention,

[Fig. 4] représente une vue de côté, schématique et
partielle, illustrant un détail d’encore un autre exem-
ple de réalisation d’un tuyau de soutirage dans la
coque d’un robinet selon l’invention,

[Fig. 5] représente une vue de côté, schématique et
partielle, illustrant un exemple de dispositif de four-
niture de fluide sous pression comprenant un robinet
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selon l’invention.

[0009] Le robinet 1 pour fluide sous pression représen-
té à la [Fig. 1] comprend un corps 2 abritant un circuit 3
interne de fluide ayant une extrémité 4 amont (par exem-
ple inférieure) destinée à être mise en relation avec une
réserve de fluide sous pression et une extrémité aval 5
(par exemple latérale) destinée à être mise en relation
avec un appareil utilisateur via un raccord de sortie, par
exemple un raccord rapide.
[0010] Le circuit 3 interne comprend au moins une van-
ne 6 de contrôle du débit dans le circuit 3 (vanne d’iso-
lation et/ou de régulation de pression et/ou de débit) et
tout autre organe approprié.
[0011] La vanne 6 est commandée par un organe 7
d’actionnement mobile, par exemple un levier articulé
sur le corps 2, pour commander cette dernière (pour
l’ouverture ou la fermeture de par exemple) .
[0012] Selon une particularité avantageuse, la sortie
de soutirage est déportée à l’extérieur du corps 2. Par
exemple, le robinet 1 comprend un tuyau 8 de soutirage
comprenant une première extrémité reliée rigidement au
corps 2 (soudage et/ou vissage par exemple) au niveau
de l’extrémité aval 5 du circuit 3 interne de fluide et une
seconde extrémité espacée du corps 2 et munie du rac-
cord 15 de sortie.
[0013] Par exemple le tuyau 8 de soutirage est rigide
et peut être composé d’un métal ou alliage, par exemple
du cuivre.
[0014] Comme illustré, le tuyau 8 de soutirage peut
comporter au moins un coude ou cintrage définissant un
changement de direction entre ses deux extrémités. Ceci
permet de déporter l’extrémité 15 munie du raccord de
sortie dans une position déterminée sans trop s’éloigner
du corps 2.
[0015] Par exemple, le robinet 1 comprend une face
avant, une face arrière est deux faces latérales. L’extré-
mité aval 5 du circuit 3 interne de fluide peut être située
sur une face latérale du corps 2, la seconde extrémité
du tuyau 8 de soutirage peut être orientée vers la face
avant (cette face avant peut comporter par exemple
d’autres fonctions ou composants, par exemple un régu-
lateur de débit 16, un manomètre ...) .
[0016] Comme illustré, le robinet 1 peut comporter une
coque 9 de protection monté autour d’au moins une partie
du corps 2 du robinet. Au moins une partie du tuyau 8
de soutirage peut être ainsi est abrité dans la coque 9.
Le raccord 15 de sortie peut débouche via une ouverture
de la coque 9. cf. [Fig. 2], [Fig. 4] ou [Fig. 5] par exemple.
[0017] Ceci permet de déporter le raccord 15 de sortie
et simplifier le corps tout en donnant l’impression d’une
compacité et d’une unité au robinet 1.
[0018] Le robinet 1 peut ainsi comporte au moins un
organe 18 électronique tel que l’un au moins parmi : un
microprocesseur, une antenne de communication sans
fil, ou autre. La seconde extrémité du tuyau 8 de soutirage
(par exemple dans la partie inférieure) peut ainsi être
espacée dudit organe 18 électronique (par exemple dans

la partie inférieure), par exemple d’une distance compri-
se entre 10 et 200mm (ou toute distance nécessaire pour
ne pas perturber le bon fonctionnement de l’organe élec-
tronique 18 ou toute distance suffisante pour être éloi-
gnée de de cet organe 18 et faciliter l’intégration dans le
robinet et/ou la coque 9.
[0019] Ceci permet un positionnement de la sortie de
fluide relativement plus loin du corps 2 que selon l’art
antérieur. Ceci permet en outre de simplifier la structure
et la conception du robinet 1 et également d’éloigner de
pièces métalliques d’une éventuelle électronique sensi-
ble à des perturbations. De plus, cette structure permet
en outre de faciliter l’intégration et le positionnement du
raccord 15 par rapport au robinet et la coque.
[0020] Comme illustré dans les exemples de [Fig. 2],
[Fig. 4] ou [Fig. 5], la coque 9 comporte une portion tu-
bulaire définissant une poignée 19 de manutention et au
moins une portion du tuyau 8 de soutirage est abrité dans
ladite poignée 19. L’extrémité du raccord 15 de sortie
peut faire plus ou moins saillie en dehors de la coque
(poignée) pour permettre son raccordement à un raccor-
dement d’un utilisateur (raccord 10 conjuguée d’un flexi-
ble 20 d’un appareil receveur du fluide par exemple).
[0021] Comme illustré à la [Fig. 2], le corps 2 peut com-
prendre une extrémité inférieure de montage munie d’or-
gane(s) 14 d’accrochage mobile(s) destiné(s) à coopérer
avec un ou des organes d’accrochage complémentaires
15 pour former un système de connexion rapide du ro-
binet 1 sur une source de gaz ou un circuit. Par exemple
le(s) organes 14, 15 d’accrochage peuvent comprendre
un système à billes et/ou griffes coopérant avec des lo-
gement(s) rainure(s) et/ou un système de raccord vissé
(filetage et taraudage).
[0022] Ce robinet 1 peut par exemple faire partie du
dispositif 100 de fourniture de fluide sous pression illustré
à la [Fig. 2] et peut notamment constituer le second ro-
binet mentionné ci-dessous.
[0023] Ce dispositif, 100 comprend premier ensemble
11, 12 fonctionnel comportant au moins une bouteille 12
de fluide sous pression reliée à un premier robinet 11.
[0024] Ce premier 11 robinet comprend un circuit 16
interne de fluide comportant un clapet 17 d’isolation.
[0025] Le dispositif 100 comporte un second robinet 1
formant une entité physique distincte du premier robinet
11. Le second robinet 1 est muni d’un circuit 3 interne de
fluide. Le premier 1 robinet et le second 11 robinet com-
prenant des organes (4, 15 d’accrochage respectifs for-
mant un système de connexion rapide male/femelle amo-
vible du second robinet 1 sur le premier robinet 11. Un
tel dispositif peut être conforme à celui décrit par exemple
dans le document FR3054290A1.

Revendications

1. Robinet pour fluide sous pression, avec ou sans dé-
tendeur de pression intégré, comprenant un corps
(2) abritant un circuit (3) interne de fluide ayant une
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extrémité (4) amont destinée à être mise en relation
avec une réserve de fluide sous pression et une ex-
trémité aval (5) destinée à être mise en relation avec
un appareil utilisateur via un raccord (15) de sortie,
le circuit (3) comprenant une vanne (6) de contrôle
du débit dans le circuit (3), la vanne (6) étant com-
mandée par un organe (7) d’actionnement mobile
pour commander l’ouverture ou la fermeture de cette
dernière, le robinet (1) comprenant un tuyau (8) de
soutirage comprenant une première extrémité reliée
rigidement au corps (2) au niveau de l’extrémité aval
(5) du circuit (3) interne de fluide et une seconde
extrémité espacée du corps (2) et munie du raccord
(15) de sortie, caractérisé en ce que le tuyau (8)
de soutirage est rigide et composé d’un métal tel que
du cuivre, ou le tuyau (8) de soutirage est souple, le
robinet comprenant des éléments de maintien du
tuyau tels que des nervures ou clips, de sorte que
le tuyau (8) de soutirage comporte au moins un cou-
de ou cintrage définissant un changement de direc-
tion entre ses deux extrémités, et en ce que le ro-
binet comprend une face avant, une face arrière est
deux faces latérales, l’extrémité aval (5) du circuit
(3) interne de fluide étant située sur une face latérale
du corps (2), la seconde extrémité du tuyau (8) de
soutirage étant orientée vers la face avant.

2. Robinet selon l’une quelconque des revendications
1, caractérisé en ce qu’il comporte une coque (9)
de protection monté autour d’au moins une partie du
corps (2) du robinet et en ce qu’au moins une partie
du tuyau (8) de soutirage est abrité dans la coque
(9) et en ce que le raccord (15) de sortie débouche
via une ouverture de la coque (9)

3. Robinet selon la revendication 2, caractérisé en ce
que la coque (9) comporte une portion tubulaire dé-
finissant une poignée (19) de manutention et en ce
que qu’au moins une portion du tuyau (8) de souti-
rage est abrité dans ladite poignée (19).

4. Robinet selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que qu’il comprend une
extrémité inférieure de montage munie d’organe(s)
(14) d’accrochage mobile(s) destiné(s) à coopérer
avec un ou des organes d’accrochage complémen-
taires (15) pour former un système de connexion ra-
pide du robinet (1) sur une source de gaz ou un cir-
cuit.

5. Robinet selon la revendication 4, caractérisé en ce
que le(s) ou les organes (14, 15) d’accrochage com-
prennent des billes ou griffes.

6. Robinet selon l’une quelconque des revendications
1 à 59, caractérisé en ce que le circuit (3) du robinet
(1) comprend un organe de détente de pression à
une valeur déterminée fixe ou réglable via un sélec-

teur (16).

7. Robinet selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce qu’il comporte au moins
un organe (18) électronique tel que l’un au moins
parmi : un microprocesseur, une antenne de com-
munication sans fil, et en ce que la seconde extré-
mité du tuyau (8) de soutirage est espacée dudit or-
gane (18) électronique d’une distance comprise en-
tre 10 et 200mm.

8. Dispositif de fourniture de fluide sous pression, no-
tamment de gaz sous pression, comprenant un pre-
mier ensemble (11, 12) fonctionnel comportant au
moins une bouteille (12) de fluide sous pression re-
liée à un premier robinet (11), le premier (11) robinet
comprenant un circuit (16) interne de fluide compor-
tant un clapet (17) d’isolation, le dispositif (100) com-
portant un second robinet (1) formant une entité phy-
sique distincte du premier robinet (11), le second
robinet (1) étant muni d’un circuit (3) interne de fluide,
le premier (1) robinet et le second (11) robinet com-
prenant des organes (14, 15) d’accrochage respec-
tifs formant un système de connexion rapide ma-
le/femelle amovible du second robinet (1) sur le pre-
mier (11) robinet, caractérisé en ce que le second
robinet (1) est un robinet conforme à l’une quelcon-
que des revendications 1 à 7.
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